
Foundations for Peace Network, 
C/o Community Foundation for Northern Ireland, 
City Link Business Park,  
Albert Street,  
Belfast BT12 4HQ 
Telephone:  00442871371547 
Fax: 00442871 371565. 
email:  moprey@communityfoundationni.org 
 
Cher Collègue,  
 
Re:  Le réseau des Fondations pour la Paix  
 
Nous sommes un réseau global, récemment établi, d'activistes locaux qui écoulent et 
administrent  des fonds pour soutenir des  activités et initiatives dont le but est d' établir la 
paix, l'inclusion et la justice sociale dans des sociétés divisées.  Ci-dessous est la Charte de 
notre réseau qui explique notre Vision et Mission et fournit une idée de ce que nous espérons 
réaliser dans les années qui suivent.  L'idée initiale pour le développement d'un tel réseau est 
venue de la Community Foundation for Northern Ireland, une fondation indigene  à l' Irlande 
du Nord établie en 1979.  Elle a reçu les finances initiales de l'Union Européenne en 2003 
pour commencer à développer un réseau de Fondations pour la Paix  qui sont indépendantes 
et basées dans leurs communautés. 
 
Bien qu'il débute seulement, le réseau inclut un déjà un nombre  de Fondations, 
indépendantes et basées dans leurs communautés, qui fonctionnent dans des sociétés 
divisées.  Les membres fondateurs du réseau sont: 
 

• La Community Foundation for Northern Ireland, en Irlande du Nord 
• Le Neelan Tiruchelvam Trust à Sri Lanka, 
• L' Abraham Fund, à Israel et New York, 
• La Dalit Foundation en Inde 
• La Nirnaya Foundation en Inde  
• La TEWA Foundation au Nepal. 

 
Plus récemment, la Fondation d'Alvar Alice en Colombie, la Fondation de Themba Lesizwe 
en Afrique du Sud et les Fonds de Reconstruction por les Femmes en Serbie sont devenus 
membres et nous continuerons à élargir notre recrutement dans les années qui viennent.  
Une liste  d'adhérents mise à jour avec des détails de chaque organisme membre pourra se 
trouver sur notre site internet. 
 
Nous espérons que le réseau deviendra une association mondiale de soutien pour aider à 
combattre l'isolement auquel les Fondations  fonctionnant dans les sociétés divisées font 
face.  Nous croyons qu'un tel réseau  non seulement soutiendra les Fondations qui travaillent 
à etablir  la paix dans leurs propres communautés, mais aussi qu'il sera une bonne manière 
de travailler ensemble, d' apprendre  l'un de l'autre et de créer un forum pour les objectifs 
communs de l'inclusion, la justice sociale  et l'établissement de la paix. 
 
 



Nous prévoyons que le réseau inclura encore d'autres administrateurs de fonds indépendants 
et locaux qui travaillent  dans des sociétés divisées à travers le monde. Nous avons trouvé 
des subventions pour les activités du réseau jusqu' à fin décembre 2006 et continuerons à 
chercher des fonds pour permettre à notre travail de se développer.  Nous lancerons 
formellement le réseau à New York en juin 2006.   
 
Si vous êtes intéressé  à faire partie de ce réseau et si vous estimez que votre travail de 
subventions s'inscrit dans les  critères/valeurs morales décrits  dans notre charte, veuillez 
remplir le questionnaire ci-joint au sujet de votre organisme et de son travail et renvoyez-le 
moi à l' adresse email ci-dessus.  Sentez-vous  également libre de fournir toute information 
additionnelle  sur votre travail qui, à votre avis, nous aidera à prendre une décision au sujet 
de votre demande d'adhésion.   
 
J'attends avec intérêt de recevoir de vos nouvelles . 
 
Cordialement 
 
 
 
 
 
Monina O'Prey 
La Community Foundation for Northern Ireland 
 
(Secrétaire pour le réseau des Fondations pour la paix )  
 



 

La charte des Fondations pour la paix 
 
Lors de leur première assemblée générale ordinaire à Colombo, Sri Lanka, le 13 novembre 
2004, les Fondations pour la Paix ont adopté la charte suivante: 

Vision  
Les Fondations pour la Paix envisagent à travers le monde une société pluraliste qui respecte 
les droits de l'homme et sa dignité et dans laquelle les conflits sont résolus par des moyens 
paisibles.  

Mission  
Les Fondations pour la Paix forment un réseau mondial d’administrateurs de fonds 
indépendants et locaux qui travaillent pour ameliorer l'égalité, la diversité et l'interdépendance 
dans les regions où des conflits internes, historiques et persistants peuvent être 
accompagnés de violence.  
 

Stratégies  
Les Fondations pour la Paix ont trois strategies qui sont: 

1. Tirer les leçons des réussites lors de l’établissement de la paix dans et entre les 
communautés locales et partager les bonnes méthodes. 

2. Influencer et soutenir des decisions politiques qui favorisent l'égalité, la diversité et 
l'interdépendance, sur un plan national et international  

3. Informer, influencer et augmenter l'écoulement des fonds philanthropiques pour 
soutenir l’établissement de la paix dans le monde entier. 

Objectifs  
Pour appliquer ces stratégies, les Fondations pour la Paix poursuivront les objectifs suivants : 

• S'assurer que l'adhésion et la conduite des Fondations pour la Paix demontrent une 
diversité religieuse, sexuelle et culturelle et reflètent toutes les régions du monde  

• Favoriser la solidarité entre les adhérents pour fournir un appui au niveau individuel et 
au niveau des organismes  

• Partager les compétences, la connaissance, les expériences et les bonnes méthodes 
pour rendre les individus et les organismes capable de plus. 

• Encourager la collaboration entre les adhérents (au niveau des programmes, de la 
formation, de la recherche, et de la mobilisation de ressources). 

• Recueillir, analyser et partager ce que les membres du réseau apprennent. 



 

Valeurs morales 
Les Fondations pour la Paix respectent la vie humaine comme décrite dans la Déclaration 
Universelle des Droits de l´Homme (ONU 1948, Voir annexe A).  
En particulier, Les Fondations pour la Paix souhaitent apporter une contribution distinctive à 
l’établissement de la paix dans les regions en proie à des conflits internes historiques et 
persistants qui peuvent être accompagnés de violence. Les valeurs morales qui soutiennent 
les interventions philanthropiques des membres du réseau dans les regions d'un tel conflit 
sont l’égalité, la diversité et l’interdépendance.  
Les Fondations pour la Paix est un reseau indépendant qui ne prendra pas de positions sur 
les questions politiques mondiales. Chaque organisme adhérent jouira d’une autonomie 
complète pour développer des réglements, des positions et des activités pratiques qui 
reflèteront sa mission et sa philosophie dans sa sphère d'intérêt. 

Critères d'adhésion  
L'adhésion aux Fondations pour la Paix est ouverte aux organismes qui sont des 
administrateurs de fonds indépendants et locaux et qui s'engagent, en tant que constructeurs 
proactifs et stratégiques de la paix, à favoriser l'égalité, la diversité, et l'interdépendance dans 
les sociétés où le conflit interne est établi et persistant et où les sociétés sortent d’une 
période de violence ou sont en danger de violence. 
Les critères d'adhésion seront stricts et les organismes doivent être soumis à tous les critères 
ci-dessus avant que l'adhésion puisse être conférée. Par exemple, un conflit établi entre les 
sexes ne comptera pas à moins que celui ci soit un resultat de la violence dans la 
communauté. Ou encore, la poursuite de la coexistence paisible en l'absence de 
l'interdépendance ne comptera pas, à moins qu'on le voie comme une étape vers 
l'interdépendance de groupes dysfonctionnels  
L'admission à l'adhésion sera sujette à la soumission par les organismes demandeurs d’un 
formulaire d’expression d'intérêt qui est basé sur les valeurs morales des Fondations pour la 
Paix. Ce formulaire sera passé en revue par le comité de coordination. Les décisions au sujet 
de l'adhésion seront considérées à l' assemblée générale ordinaire. Si un membre cesse 
d’être soumis aux critères (par exemple parce que le conflit est résolu ou l'organisme change 
ses activités), une majorité des autres membres peuvent décider de terminer l'adhésion. 
 
Constitution  
Il est convenu que les  Fondations pour la Paix demeurent un projet de la Community 
Foundation for Northern Ireland, tout du moins jusqu'au 31 décembre 2006.  Le réseau 
constitué en mai 2005 lors de la réunion de réseau à Derry, Irlande du Nord  demeurera une 
charité enregistrée dans le Royaume Uni. 
 
L' intention des membres est que le réseau sera dirigé par ses adherents et fonctionnera 
avec un minimum de bureaucratie.  La question des droits  et des honoraires d'adhésion sera 
considérée.  Les membres s' engagent aussi à développer une catégorie d'adhésion  filiale  
pour les organismes qui ne peuvent pas répondre aux critères d'adhésion mais qui offriraient 
l' occasion de partager les compétences,  la connaissance, les méthodes  pratiques et la  
théorie reliées à l’établissement de la paix. 



 
Fondations pour la Paix:  Questionnaire d'expression  d'intérêt: 
Formulaire pour l'information sur l'organisme 
 
 
Nom de l'organisme: 
 
Adresse de l'organisme: 
 
 
Téléphone:   
 
Télécopie:   
 
Adresse email:   
 
Internet: 
 
Nom du directeur ou du cadre supérieur de l'organisme: 
 
Nom du président du conseil:  (il est important que le directeur, le cadre supérieur ou 
le président remplissent ce formulaire). 
 
1. Votre organisme est-il un administrateur de fonds indépendants et locaux?  (Il serait 

utile de fournir des détails  sur les origines et l'histoire de l'organisme). 
 

2. Avez-vous les fonds nécessaires pour offrir des subventions aux organismes locaux 
que vous souhaitez soutenir? 
 

3. Quels sont les domaines principaux dans lesquels vous offrez des subventions? 
(Donner des examples de problemes traités ou de groupes subventionés). 
 

4. Veuillez fournir au moins trois exemples de programmes de subventions appropriés 
que vous offrez. 
 

5. Est-ce que la communauté que vous souhaitez aider à se développer est en danger 
de violence et la violence est -elle persistante?   
 

6. Est-ce que c'est une violence d'une nature historique / difficile à déloger? 
 

7. Votre organisme travaille-t-il uniquement avec des groupes de la même opinion / 
culture ou dans un environnement divers et, si c'est le dernier cas, les groupes 
divers doivent-ils travailler ensemble pour établir la paix et la sécurité? 
 

8. Le travail de votre organisme est-il concentré sur une section de votre 
communauté?  Par exemple:  les femmes, les enfants, les anciens-prisonniers, les 
victimes etc..?   
 

9. Autre information sur votre organisme que vous jugez  utile lorsque nous 
considèrerons  votre demande d'adhésion.  


